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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chambre des droits de l'homme de la Bosnie-Herzegovine
Question écrite n° 39941

Texte de la question

M. Georges Colombier attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur l'histoire passee et recente
qui nous enseigne qu'il ne peut y avoir de paix durable sans stabilite democratique et ce, quels que soient les
efforts visant l'amelioration de la situation economique des regions affectees par des conflits. Les accords de
Washington et de Dayton prevoient la creation de la Chambre des droits de l'homme de la Bosnie-Herzegovine
et d'autres institutions pour lesquelles le Conseil de l'Europe assume une responsabilite particuliere. Afin
d'assurer le financement de ces institutions, le Conseil de l'Europe et l'Organisation pour la securite et la
cooperation en Europe (OSCE) ont cree un fonds devant etre alimente par des contributions volontaires. A ce
jour, le fonds a recu tres peu de contributions destinees a ces institutions. Il demande si le Gouvernement
entend, conformement a la recommandation 1297 (1996) de l'Assemblee parlementaire du Conseil de l'Europe :
apporter sa contribution a ce fonds volontaire commun de l'OSCE et du Conseil de l'Europe accompagnee d'une
mention indiquant que cette participation est specifiquement attribuee au financement et au fonctionnement de
la Chambre des droits de l'homme et des autres institutions pour l'instauration d'un Etat de droit ; oeuvrer au
sein du comite des ministres du Conseil de l'Europe pour convaincre les autres gouvernements membres de
considerer ce financement tout aussi prioritaire que celui de la reconstitution economique.

Texte de la réponse

La question posee par l'honorable parlementaire merite d'etre appreciee au regard de l'ensemble de la
contribution apportee par notre pays a la mise en oeuvre du plan de paix en Bosnie-Herzegovine. Cette
contribution revet des formes multiples : travaux effectues par le contingent francais de l'IFOR, aide humanitaire,
assistance technique, participation a titre bilateral ou communautaire au financement du programme de
reconstruction, mise a disposition de la mission de l'OSCE de trente observateurs, etc. Au total, l'aide francaise
en Bosnie-Herzegovine s'eleve cette annee a 420 millions de francs. L'importance de cette contribution, dans un
contexte budgetaire difficile, ne permet guere d'envisager d'effort financier supplementaire. Cette contrainte a
ete parfaitement comprise par nos partenaires de l'OSCE lorsqu'il s'est agi de faire appel a des contributions
volontaires en sus des versements obligatoires que nos pays ont acquittes pour le fonctionnement de la mission
ouverte par l'OSCE a Sarajevo. Le Fonds de contribution volontaire ouvert a cet effet conjointement par l'OSCE
et par le Conseil de l'Europe a recueilli au total 52 millions de dollars, dont 47 millions pour le volet electoral et 5
millions pour les activites de defense des droits de l'homme. Plusieurs pays ont affecte tout ou partie de leur
contribution au fonctionnement de la Chambre des droits de l'homme. Pour notre part, nous avons mis a la
disposition de cette Chambre un magistrat particulierement au fait des questions relatives aux droits de
l'homme. Il fait partie des 8 juges, sur les 14 que compte la Chambre, que le Conseil de l'Europe a ete charge de
selectionner. Comme vous le savez, notre pays a lance l'idee d'une periode de stabilisation de deux ans apres la
tenue des elections. Il s'agira de conforter dans un premier temps la mise en place des nouvelles institutions.
Mais un effort particulier devra etre fait en matiere de droits de l'homme et de democratisation, effort auquel
notre pays ne manquera pas de contribuer afin de consolider encore les acquis du plan de paix.
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